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Le Saint-Chamonais Matthieu 

Duval, champion de France  
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Un nouveau chapitre s’écrit pour 

la médiathèque Louise Labé
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le mot du maire
Madame, Monsieur,

En ce début d’année, permettez-moi, au nom de l’ensemble des élus de la 
commune, de l’ensemble des agents de la ville, de vous souhaiter, à vous et 
vos proches une belle et heureuse nouvelle année. Que celle-ci vous apporte 
santé, bonheur et réussite dans vos projets.

En ces premiers mois de l’année, c’est également l’occasion de voter le budget 
de notre commune. Cette année encore nous avons souhaité que celui-ci soit 
marqué par l’ambition et la maîtrise. 

Ambition pour notre ville, afin de lui donner les moyens de son rayonnement 
et de son développement. 

Maîtrise des finances, afin que le budget 2023, élaboré dans un contexte marqué 
par l’inflation et la crise, n’impacte pas le pouvoir d’achat des Couramiauds, et 
permette de développer des projets ambitieux pour notre ville et maintenir 

une offre de service de qualité pour 
les habitants.

Vous pourrez le découvrir dans le dossier 
spécial de ce numéro, plus de 12 millions 
d’euros seront investis cette année dans 
de nombreux domaines, que ce soit 
pour préserver notre environnement, 
embellir notre cadre de vie, préserver 

notre tranquillité ou encore développer nos services quotidiens.

Aimons Saint-Chamond, engageons-nous pour elle.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Nous menons des politiques  
à long terme, ambitieuses,  

novatrices et durables.
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Imprimerie Courand & Associés • Magazine imprimé par un imprimeur certifié “imprim’vert”, label garantissant la gestion des déchets 
dangereux dans les filières agréées 14001 protection de l’environnement. Impression sur un papier issu d’usines ISO 14001 respectant 
les règles de la gestion forestière responsable.
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en iMages

UN NOËL FÉÉRIQUE

GALA DES RETRAITÉS 

Vous avez été nombreux, comme chaque 
année, à profiter des animations et de 

l’ambiance festive qui s’est emparée de la 
ville pendant tout le mois de décembre. Dans 

les rues animées de la commune, chez les 
commerçants, sur les marchés et à la patinoire, 

les occasions ne manquaient pas de partager 
de bons moments en famille ou entre amis.  

La première édition des “Trophées du Design : 
votre expérience shopping Design M for You”, 
organisée par la ville, a révélé le nom de ses 
cinq lauréats lors d’une soirée organisée le 
30 novembre dernier, à l’Arena, en présence 
de Hervé Reynaud, Maire de Saint-Chamond, 
et de Stéphanie Calaciura, Maire-adjointe 
déléguée à l’attractivité, au commerce, au 
tourisme, au design et à la communication. 
Les trophées remis aux gagnants ont tous été 
fabriqués par des créateurs couramiauds. 

Plusieurs milliers de retraités de la 
commune se sont retrouvés, trois jours 

consécutivement, pour fêter la nouvelle 
année à la salle Aristide Briand. 

Au programme des réjouissances organisées 
par le Comité des fêtes : de la danse, du 

chant, des acrobaties, le tout dans une 
ambiance cabaret 2.0.

en iMages

TROPHÉES DU DESIGN
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BONNE ANNÉE !

35 697 HABITANTS  
À SAINT-CHAMOND  
AU 1er JANVIER 2023

La ville de Saint-Chamond a décroché la 
Victoire d’Argent (catégorie Parc et Jardin) 

lors de la 8e édition des Victoires du Paysage 
2022. La commune s’est distinguée par 
l’originalité et le soin apporté au travail 

d’embellissement effectué dans ce parc 
emblématique de la ville. Porté par Cap 

Métropole, ce projet d’écoquartier s’inscrit 
dans une volonté de reconquête urbaine d’un 

ancien site industriel de 45 hectares.

Les chiffres du dernier recensement publiés 
par l’INSEE ont été dévoilés. La population 
couramiaude atteint 35 697 habitants au 1er 
janvier 2023, soit 444 habitants de plus qu’au 
1er janvier 2022. Un chiffre qui conforte la place 
de la ville au deuxième rang des communes les 
plus peuplées dans le département de la Loire, 
après Saint-Étienne.

Avant de présenter ses vœux aux 
forces vives de la commune, Hervé 
Reynaud Reynaud, Maire de Saint-
Chamond, accompagné de Béatrice 
Coffy, Maire-adjointe déléguée aux 
ressources humaines et Patrice Montès, 
Directeur Général des Services, a tenu 
à souhaiter une bonne année 2023 aux 
agents municipaux. C’est lors d’une 
soirée festive, organisée à l’Arena, qu’il 
a salué l’engagement sans faille et le 
professionnalisme de celles et ceux qui 
œuvrent au quotidien pour la ville. 

LE PARC NOVACIÉRIES 
RÉCOMPENSÉ

Plus d’infos sur le site
saint-chamond.fr
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ville en mouvement
Retrouvez tout l'agenda sur le site : 

saint-chamond.fr

MUSIQUE / THÉÂTRE
VENDREDI 24 FÉVRIER • 20H

BARBARA PRAVI
Barbara Pravi a touché le cœur du public 

avec le titre “Voilà”, devenu l’hymne 
francophone de l’Eurovision 2021. Cette 

fille, autrice-compositrice un peu perchée, 
qui cambriole depuis quelques mois les 

attentions de la scène musicale,  
a bel et bien pris son envol. 

Salle Aristide Briand 
Tarifs : de 6 à 36 euros 

Placement assis numéroté

Contact : Direction de l’Animation  
et de la Culture : 04 77 31 04 41  

culture@saint-chamond.fr

SAMEDI 11 MARS • 20H30

LA NUIT DU REGGAE 
Avec trois formations musicales féminines à 

l’honneur : Mo’Kalamity, Mystically et Nahaka.

Salle Aristide Briand 
Tarifs : 10 euros (en prévente), 

15 euros (sur place) 
Billetterie et informations : 04 77 22 18 18 

www.atoutmonde.fr

 

DIMANCHE 12 MARS • 15H

QUATUOR HANSON 
Ce quatuor à cordes français est un 

des plus passionnants de la nouvelle 
génération. Venus de Paris, les quatre 

musiciens feront résonner l’église 

Saint-Pierre avec un répertoire classique 
d’œuvre de Haydn, Mozart et Schubert.

Église Saint-Pierre, à Saint-Chamond 
Placement libre assis 

Tarifs : de 6 à 20 euros 
Contact : Direction de l’Animation et de la 

Culture : 04 77 31 04 41 
culture@saint-chamond.fr

 

SAMEDI 18 MARS • 20H30

JAZZY COOL
À la MJC de Saint-Chamond 

Tarifs : 7 ou 10 euros 
Contact et réservation : 04 77 31 71 15

 

MERCREDI 22 MARS • 15H

MOTS POUR MÔMES 
COMPAGNIE LA FÉE MANDOLINE
D’une manière générale, ce nouveau 

spectacle… enfin… ce “concerto pour 
marmots” mettra les points sur les “i” et la 

langue française à l’honneur. Le tout sur 
des rythmes rock et des mélodies douces 

et pétillantes !

Salle Roger Planchon - Tarifs : de 3 à 7 euros 
Contact : Direction de l’Animation  
et de la Culture : 04 77 31 04 41 

culture@saint-chamond.fr

ATELIERS DURABLES
Renseignements pour les cinq 

ateliers suivants :  
ateliersdurables-rso@saint-chamond.fr  

et au 04 77 31 34 53

VENDREDI 10 MARS • 18H

Anti-gaspi

FABRICATION DE PRODUITS 
D’ENTRETIEN

À la Maison des Projets - 56, rue de la 
République. Tout public. Accès libre. 

Réservation conseillée.

MARDI 21 MARS • 17H

COMPOST
Jardin partagé de la Croix-Berthaud 
Tout public. Accès libre. Réservation 

conseillée.

 MARDI 28 MARS • 18H30

Mobilité active

CONFÉRENCE ET ATELIERS 
Animés par l’association  

“place aux piétons”

Salle Roger Planchon 
Tout public. Accès libre. Réservation 

conseillée.

 

MARDI 28 MARS • 12H15

Numérique 

IMPACTS DES USAGES NUMÉRIQUES 
SUR L’ENVIRONNEMENT

À l’Atelier numérique 
Tout public. Accès libre 
Réservation conseillée

 

SAMEDI 1er AVRIL • 14H

Numérique 

IMPACTS DES USAGES NUMÉRIQUES 
SUR L’ENVIRONNEMENT

À l’Atelier numérique 
Tout public. Accès libre 
Réservation conseillée

CONFÉRENCE

LUNDI 20 FÉVRIER • 14H30

THE BEATLES 
MYTHES ET RÉALITÉS

Animée par Pierre Espourteille

MJC de Saint-Chamond 
Renseignements : 04 77 31 71 15 

www.mjcstchamond.fr

MARDI 28 FÉVRIER • 18H

Conférence audiovisuelle

“DOLMENS, MENHIRS ET PIERRES 
MYSTÉRIEUSES DANS LE MONDE,  

EN FRANCE, ET CHEZ NOUS”
Animée par Patrick Berlier,  

auteur d’ouvrages sur le Pilat

Espace Jose Cuadros (MJC)
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MARDI 21 MARS • 18H

Conférence audiovisuelle

“À LA DÉCOUVERTE DES BEAUTÉS 
NATURELLES DU LITTORAL 

FRANÇAIS”
Animée par Joël Vial, naturaliste

Espace Jose Cuadros (MJC)

LUNDI 3 AVRIL • 14H30

“GAFFONS ENSEMBLE” 
ou la BD avec le personnage Gaston 

Lagaffe.  Animée par Joëlle Montmartin-
Stringat

Tarifs : 3 ou 6 euros  
À la MJC de Saint-Chamond 

Renseignements : 04 77 31 71 15  
www.mjcstchamond.fr

SPORT
VENDREDI 17 ET SAMEDI 18 MARS

33e RALLYE NATIONAL  
DU PAYS DE GIER

Compte pour la Coupe de France des rallyes 
de 1re division (Coeff. 4) et le 13e Rallye 

National à Participation Étrangère Autorisée 
des Véhicules Historiques de Compétition.

Renseignements : www.asadelaloire.com

MARDI 7 MARS • 20H30

BASKET
Le SCBVG reçoit les Béliers de Kemper 

(match de Pro B)

À l’Arena de Saint-Chamond. 
Renseignements : www.scbvg.com

DIVERS  

DU DIMANCHE 29 JANVIER  
AU DIMANCHE 19 FÉVRIER • 14H À 18H

EXPOSITION : SALON DE GROUPE
Organisée par l’association Arts  et Couleurs

Les mercredis, samedis et dimanches 
Salle Lamartine

 

VENDREDI 3 MARS • 20H15

SOIRÉE DÉBAT DE L’ÉCRAN CLUB 
“MAROC, AU-DELÀ DES CLICHÉS”

En première partie, un film documentaire.

Espace Jose Cuadros (MJC)

 

SAMEDI 4 MARS • 19H30

REPAS ET SOIRÉE DANSANTE 
Animée par l’orchestre Quorum

Organisés par l’Union musicale  
de Saint-Chamond

Salle Aristide Briand - Tarif : 30 euros 

Renseignements et réservations :  
06 22 71 64 83

  

VENDREDI 24 MARS • 20H30

GALA DE L’ASSOCIATION L’IRIS NOIR
Salle Roger Planchon - Entrée libre 

Renseignements : contact@iris-noir.fr 
http://iris-noir.fr/

 

31 MARS - 3 AVRIL

FESTIVAL LIRE EN VILLE
Animations, ateliers et dédicaces autour 

des mots, des livres et de la poésie.

Entrée libre et gratuite. 
Renseignements : MJC de Saint-Chamond : 

04 77 31 71 15
 

DIMANCHE 23 AVRIL • 14H À 18H

VISITE GUIDÉE DE L’AQUARIUM  
DE SAINT-CHAMOND

Espace Pablo Neruda

Tarifs : 3 euros (adulte) et 1 euro (enfant) 
Renseignements : 06 01 29 31 68  

www.aquaramiaud.com

ANNE ROUMANOFF 
TOUT VA PRESQUE BIEN !
SAMEDI 18 FÉVRIER 20H

Avec son regard tendre et lucide sur la société française de 2022, 
Anne Roumanoff réussit la prouesse d’arriver à nous faire rire de 
cette période compliquée.

Salle Aristide Briand. 
Placement libre assis. Tarifs : entre 10 et 25 euros. 
Contact et réservations : Direction de l’Animation et de la Culture 
1, place de l'Hôtel Dieu, 42400 Saint-Chamond  
Tél. 04 77 31 04 41 et culture@saint-chamond.fr

HUMOUR
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ACTU MUNICIPALE

SÉCURITÉ

184 CAMÉRAS DÉJÀ INSTALLÉES 
DANS LA COMMUNE
La ville de Saint-Chamond poursuit le déploiement de son dispositif  
de vidéoprotection.

Elles sont les yeux de la 
police municipale aux quatre 
coins de la commune. 184 
caméras sont actuellement 
installées dans les principaux 
bât iment s munic ipaux, 
les rues, sur les places, les 
carrefours et autres points 
stratégiques de la ville. Fixes 
ou en forme de dôme, elles 
permettent une surveillance 
continue de l’espace public, 
de jour comme de nuit. 
Ces caméras n’ont pas été 
positionnées au hasard sur le 
territoire. Comme le précise 
Christophe Riou, Directeur 
de la police municipale de 
la ville de Saint-Chamond  : 
“Les lieux sont choisis avec 
soin en fonction du retour des 
agents présents sur le terrain, 
des quartiers à équiper en 
priorité et suite aux échanges 
avec la police nationale et 
les partenaires comme les 
bailleurs sociaux.” Et Gilles 
Gréco, Maire-adjoint délégué 

à la sécurité, à la police et aux 
réglementations, d’ajouter : 
“C’était devenu une nécessité 
pour garantir la sécurité des 
habitants. L’efficacité du 
dispositif n’est d’ailleurs plus à 
démontrer. Nous allons donc 
continuer à l’étoffer.”

Dissuader et identifier
Les images enregistrées par 
les caméras sont envoyées 
directement au Centre de 
Supervision Urbain (CSU) 
de la commune. Elles y sont 
analysées par des opérateurs 
et des pol ic iers puis 
conservées dans des serveurs 
sécurisés : “Le dispositif de 
vidéoprotection, lancé en 
2014 avec seulement dix 
caméras, n’a cessé de s’étoffer 
et d’évoluer. Nous comptons 
aujourd’hui presque deux-
cents caméras et disposons, 
depuis 2022, d’un responsable 
du CSU, Monsieur Alardet. 
Depuis l’année dernière, la 

ville de Saint-Chamond est 
également porteuse de ce 
projet, c’est-à-dire qu’elle gère 
aussi bien le volet déploiement 
que le volet opérationnel.” 
Depuis son installation, le 
dispositif a permis une baisse 
sensible de la délinquance 
comme en témoignent 
les 1835 appels reçus au 
centre en 2022 (+ 38 % par 
rapport à 2021) et les 531 
procès-verbaux (infractions 
au stationnement et à 
la circulation) délivrés 
par l’agent en charge de 
l a  v i d é over b a l i s a t i o n . 
Dissuader, identif ier et 
intervenir avant qu’une 
situation potentiellement 
dangereuse ne s’envenime, 
tel est l’intérêt du dispositif. 
D’ici fin 2026, 42 nouvelles 
caméras seront installées, 
à raison de dix par an, pour 
permettre une couverture 
encore plus fine de la ville.

Le CSU fête  
ses cinq ans
Le Centre de 
Supervision Urbain 
(CSU) de Saint-Chamond 
a été créé en 2018. Il 
est basé dans les locaux 
de la police municipale. 
Cinq opérateurs et deux 
policiers municipaux 
se relaient tous les 
jours pour visionner 
sur un mur composé de 
dix écrans les images 
captées en temps réel 
sur le terrain.

APPELS REÇUS AU 
CENTRE EN 2022 

NOUVELLES 
CAMÉRAS D'ICI 
2026

1 835

42
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INTERVIEW

ENVIRONNEMENT

Que retenez-vous de votre dernière visite 
au Centre de Supervision Urbain (CSU) de 
Saint-Chamond ?
J’ai découvert un outil performant et un 
personnel investi dans son travail. Ce dispositif 
développé par la commune depuis plusieurs 
années donne de bons résultats grâce à des 
caméras bien réparties sur le territoire et 
une collaboration étroite entre les agents 
municipaux et nationaux de terrain.

En quoi la commune se distingue-t-elle 
des villes voisines ?
Je ne connaissais Saint-Chamond que par des 
éléments historiques. J’ai découvert une ville 
au passé industriel riche qui a su se relever des 
difficultés économiques, se moderniser et 

s’embellir. C’est une commune plutôt calme 
sur le plan des incivilités et autres délits. Ses 
habitants savent qu’ils peuvent compter sur 
nous pour veiller sur leur sécurité.

Vous êtes-vous fixé des objectifs ? 
Si oui, lesquels ?
Je ferai de mon mieux pour que Saint-
Chamond et les sept autres communes voisines 
dont j’ai la responsabilité dans la Vallée du 
Gier bénéficient d’un service de qualité. Les 
premiers échanges constructifs avec Hervé 
Reynaud, Maire de Saint-Chamond, et Gilles 
Gréco, Maire-adjoint délégué à la sécurité, à 
la police et aux réglementations, me laissent 
à penser que nous avons la même vision des 
choses.

FAUNE

SENIORs 

LA VÉGÉTALISATION SE POURSUIT AU CIMETIÈRE

Les allées et les espaces inoccupés du 
cimetière de Saint-Chamond ont récemment 
fait l’objet d’un engazonnement via un 
procédé dit d’hydromulching. L’opération a 
consisté à projeter un mélange de semences et 
d’éléments nutritifs adaptés aux sols pauvres 
à l’aide d’un engin équipé d’une lance. Ce 
travail permettra à terme, une fois les graines 
germées, de limiter la pousse des espèces 
indésirables et ainsi de réduire le nombre 
d’interventions de désherbage effectuées 
par les agents des espaces verts. Au-delà de 

son intérêt écologique, le procédé apportera 
une touche supplémentaire de verdure 
dans un lieu où le minéral occupe une place 
prédominante. Des interventions similaires 
seront effectuées dans d’autres secteurs 
pentus ou difficiles d’accès de la commune. 

Un pigeonnier 
contraceptif  
en centre-ville
Un pigeonnier contraceptif pouvant 
accueillir une centaine de couples a 
été installé dans le square du Janon 
le 15 décembre dernier. Ce dispositif 
en forme de cabane, juché sur un 
pied en métal, est destiné à réguler la 
population d’oiseaux en effectuant une 
stérilisation douce des œufs via une 
intervention humaine. Son objectif est 
double : atteindre un équilibre naturel 
fixé à cinquante pigeons sur ce secteur 
et diminuer les nuisances liées au 
nombre trop important de volatils. 

Un appartement pour 
éviter les chutes 
Un appartement prévention a été 
inauguré en présence d’Hervé 
Reynaud, Maire de Saint-Chamond, 
le 15 décembre dernier, dans le 
quartier Fonsala. Cet appartement 
de 51 m2 a été aménagé par les 
membres du Conseil Consultatif des 
Seniors pour permettre aux personnes 
âgées de constater in situ les risques 
potentiels auxquels ils sont exposés 
au quotidien. Des ateliers sont 
régulièrement organisés pour le visiter 
et ainsi adopter les bons réflexes. 
Informations : Hélène Hernandez 
(visites) au 04 77 31 05 89 et 
Christine Della Torre (ateliers) au  
04 77 31 50 50 / 04 77 31 05 53.

Trois questions à Alfred Lenglet, Commissaire Divisionnaire et Chef de la CSP 
du Gier, en poste depuis le début du mois d’octobre 2022.
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ACTU MUNICIPALE

CULTURE

UN NOUVEAU CHAPITRE
S’ÉCRIT POUR LA MÉDIATHÈQUE LOUISE LABÉ 
Réouverte au public le mardi 13 décembre 2022, après onze mois de travaux, 
l’établissement propose plus de 70 000 documents à consulter sur place ou 
chez soi. La médiathèque intègre aussi l’antenne d’Info Jeunes.

Sarah, Inès et Léa travaillent 
silencieusement au premier 
étage en ce jour de vacances 
s co l a i re s .  E l le s  s o n t 
confortablement installées 
dans des fauteuils neufs. 
Les trois adolescentes ont 
très vite adopté cet espace 
calme et lumineux dédié 
aux études  : “L’ambiance 
est idéale pour réviser et 
préparer nos exposés. Nous 
avons tous les livres dont nous 
avons besoin.” Sur 2000 m2, 
la nouvelle médiathèque 
fait en effet la part belle aux 
grands volumes, favorisés 
par l’abattage de cloisons, 
dont un espace lecture pour 
la jeunesse et un secteur 
consacré à la poésie. La plus 

grande partie de l’espace 
disponible au rez- de -
chaussée est occupée par des 
milliers d’ouvrages classés 
par thématiques. Ils sont 
rangés dans des étagères 
qui ont été recyclées de 
l’ancienne médiathèque. 
L’offre est pléthorique. 
Elle est complétée par 
des présentoirs garnis de 
magazines et de journaux. La 
musique occupe également 
une place de choix dans 
le dispositif comme en 
témoignent les bacs remplis 
de CD. À l’étage, les zones de 
travail et de réunion jouxtent 
un vaste rayon consacré aux 
bandes dessinées et aux 
mangas. Tout a été pensé 

pour le confort des usagers. 
L’espace résolument ouvert, 
lumineux et aéré a en effet 
été optimisé pour permettre 
des déplacements faciles et 
une meilleure visibilité des 
nouveautés mises en rayon. 
À noter que trois automates 
per mettent désor mais 
d’effectuer des prêts et 
des retours en autonomie. 
Une trappe extérieure, côté 
parking, est enfin accessible 
tous les jours pour rendre des 
livres en dehors des horaires 
d’ouverture.

Renseignements : 
04 77 31 07 80 et 
mediathequespaysdugier.org

L’Info Jeunes
L’Info Jeunes 
(anciennement BIJ) 
a pris ses quartiers 
dans les locaux de la 
médiathèque depuis 
sa réouverture. Ce lieu 
d’accompagnement et 
d’informations pour 
les 11-30 ans est animé 
par trois informateurs 
jeunesse et un service 
civique. Il propose 
des ordinateurs 
en accès libre, des 
documentations et une 
aide aux devoirs. Ses 
horaires d’ouverture 
sont calqués sur ceux de 
la médiathèque.

Infos : 04 77 31 40 10 
06 08 83 94 29 et  
jeunesse@saint-
chamond.fr
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ENVIRONNEMENT

La commune a décroché son premier label 
100 % EAC fin novembre 2022. Ce label, 
lancé en 2021, récompense les collectivités 
qui mènent une politique ambitieuse 
d’éducation artistique et culturelle à 
destination des enfants et des adolescents 
résidant sur leur territoire. Il a été obtenu 
pour une période de cinq ans renouvelables, 
soit jusqu’en 2027. Concrètement, cette 
reconnaissance permettra au jeune public 
concerné d’avoir un accès facilité aux 
événements, d’acquérir des connaissances 
dans le cadre d’ateliers participatifs, de 
rencontrer des artistes et des professionnels 
de la culture lors de projets partagés avec 
d’autres acteurs labellisés et de pratiquer 
régulièrement dans les nombreux clubs 
et associations basés à Saint-Chamond. 
L’éducation artistique et culturelle repose 

sur une charte qui s’appuie sur trois piliers : 
la connaissance, la pratique artistique et 
la rencontre avec les œuvres et les artistes. 
La généralisation de l’EAC sur la commune 
impliquera la mobilisation des agents des 
services de la culture, de la jeunesse et du 
tissu associatif local. 

Plus d’infos : www.culture.gouv.fr

La commune met un point d’honneur à 
soigner la centaine de points végétalisés 
qui maillent son territoire et à économiser 
la ressource en eau. Pour concilier ces deux 
exigences, le service des espaces verts a 
optimisé son dispositif d’arrosage à l’aide 
de smartphones connectés à deux bornes 
installées dans la ville depuis maintenant 
un an. À la clé, la possibilité pour les agents 
d’adapter le volume et la fréquence des 
arrosages en fonction des conditions 
climatiques et des plantes sélectionnées pour 
leur capacité d’adaptation et de résistance. Il 
a également installé un système d’arrosage 
intelligent, en goutte à goutte, au rond-
point de la Maladière. Le gazon qui couvre la 
majeure partie du site est désormais irrigué 
via un tuyau enterré et connecté à des sondes 
tensiométriques qui permettent de savoir à 
quel moment libérer l’eau pour qu’elle soit 
bénéfique aux végétaux. Dans cette même 

dynamique écoresponsable poursuivie par 
la commune, des arbustes seront plantés 
dans les pelouses situées devant l’Hôtel Dieu 
au printemps prochain. Ils seront eux-aussi 
arrosés via un système économe en eau.

UN ARROSAGE TOUJOURS PLUS VERTUEUX

SAINT-CHAMOND DÉCROCHE LE LABEL 
100 % ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE (EAC)

culture

Vos papiers !

Face à la hausse constante des 
demandes et pour anticiper des 
délais de traitement à rallonge, nous 
vous invitons à entreprendre au plus 
vite les démarches de renouvellement 
ou de création de vos pièces 
d’identité (carte nationale d’identité 
et passeport). Pour ce faire, il vous 
suffit de préremplir en ligne  
le formulaire CERFA sur 
www.passeport.ants.gouv.fr  
ou de retirer un exemplaire papier en 
mairie. Dans un deuxième temps, il 
vous faudra prendre un rendez-vous 
sur www.saint-chamond.fr ou  
au 04 77 31 05 30 pour finaliser 
votre dossier avec un agent sur 
l’une des deux bornes biométriques 
installées à la mairie. Il faut compter 
au minimum trois mois pour obtenir 
son précieux sésame. À noter que 
des créneaux sont susceptibles de se 
libérer à n’importe quel moment pour 
prendre un rendez-vous. N’hésitez 
donc pas à vous rendre sur le site 
internet de la commune (rubrique : 
mes démarches).

état civil
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temps fort

Privés d’une cérémonie en présentiel ces 
deux dernières années à cause de la crise 
sanitaire, les responsables et membres 
d’association, les chefs d’entreprise, les 
commerçants couramiauds, les artisans 
et les acteurs sociaux culturels se sont 
à nouveau retrouvés dans l’enceinte 
sportive métropolitaine reconfigurée, 
pour l’occasion, en lieu festif. Ils étaient 
plus de huit cents à avoir répondu 
favorablement à l’invitation de la 
municipalité. Après avoir visionné le film 
rétrospectif d’une année 2022 riche en 
événements, écouté les vœux formulés 
par Hervé Reynaud, Maire de Saint-
Chamond, et Andonella Fléchet, Maire-
adjointe déléguée à la vie associative, 
l’assistance a profité d’une parenthèse 
musicale aux accents jazzy avant de 
déguster les spécialités concoctées 
par les traiteurs et restaurateurs de la 
ville. Un moment de convivialité et de 

partage qui s’est révélé propice aux 
retrouvailles, aux discussions et aux 
projections. À l’image de cette soirée 
réussie, l’année 2023 sera placée sous le 
signe de l’ambition, de l’audace et de la 
bienveillance.

Après les agents municipaux, Hervé Reynaud, Maire de Saint-
Chamond, a présenté ses vœux aux forces vives de la commune 
réunies pour la première fois à l’Arena le vendredi 6 janvier.

UNE BONNE ET AMBITIEUSE 
ANNÉE 2023 !

VIE MUNICIPALE

Hervé Reynaud, 
Maire de Saint-Chamond 

 L'ADN saint-chamonais c'est 
innover, rayonner, développer, 
rassembler, investir, bâtir. Cet 
ADN, nous le faisons vivre depuis 
près de neuf ans maintenant. Et 
nous poursuivrons en 2023. Nous 
menons des politiques à long terme, 
ambitieuses, novatrices, durables, 
ce qui nous assure, flexibilité, 
adaptabilité, rendement et économies 
financières. Et ceci est bon pour le 
budget de notre ville et donc bon pour 
le contribuable. Pour nous, aimer 
Saint-Chamond c’est s’engager pour 
cette ville, c’est la servir. On grandit 
des défis que l’on doit relever. En 
conclusion je ferais notre cette citation 
de Abraham Lincoln : “Il ne faut pas 
attendre les occasions mais les créer. 
Les choses peuvent venir à ceux qui 
attendent mais uniquement les choses 
laissées par ceux qui agissent. 

Andonella Fléchet, 
Maire-adjointe déléguée à la vie 
associative   

 L’Arena reflète le dynamisme 
et le volontarisme des acteurs de 
notre commune. Vous avez, comme 
nous, su faire face aux difficultés 
liées à la crise du Covid et rebondir 
de la meilleure façon. En 2023, 
nous continuerons ensemble dans 
cette dynamique positive pour 
développer le tissu associatif et 
commercial de notre belle ville de 
Saint-Chamond. 
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visuel de mauvaise qualité
ce Mois-cice Mois-cice Mois-ci

Les amateurs de jeux vidéo et, plus 
largement, de l’univers numérique 
peuvent se réjouir. La Saint’Cham Games 
Week proposera à nouveau et pendant 
cinq jours consécutifs de nombreuses 
activités gratuites organisées autour 
des nouvelles technologies. Chaque 
jour de la semaine sera associé à une 
thématique. Le lundi après-midi sera par 
exemple consacré à des tournois de jeux 
vidéo quand le mardi fera la part belle à 
des présentations sur les formations et 
les métiers connectés à cet écosystème. 
Le mercredi sera dédié au cosplay 
(loisir qui consiste à jouer le rôle d’un 
personnage de fiction en imitant son 
costume) et au manga, tandis que le jeudi 
ravira les fans de réalité virtuelle avec 
notamment des streamers en direct et 
des escapes game numériques. L’après-
midi du dernier jour servira de cadre aux 
finales des tournois qui consacreront les 
plus habiles joueurs, dont ceux de Fifa 
2023 et de Mario Kart, venus s’affronter 
sur un écran géant. Une trentaine 
d’agents issus de différents services se 
relaieront pour assurer l’accueil et le bon 
déroulement de l’évènement. Plus de 
600 visiteurs s’étaient déplacés en 2022. 

Informations et inscriptions :
04 77 31 40 10 / 06 08 83 94 29  
et sur la plateforme  
jeparticipe.saint-chamond.fr

Horaires d’ouverture : lundi et 
vendredi : de 14h à 17h et du mardi au 
jeudi, de 10h à 12h et de 14h à 17h.

La 8e édition de la Saint’Cham Games Week se déroulera du 6 au 10 
février 2023 à la salle Aristide Briand. 

Question à Dudu Topaloglu, 
Conseillère municipale déléguée 
à la jeunesse

 Le numérique est partout. Il est 
donc fondamental pour la jeune 
génération de savoir comment bien 
utiliser les outils digitaux dans leur 
vie quotidienne. Consciente de cette 
évolution, la Saint’Cham Games 
Week a pris le virage de la formation 
aux nouvelles technologies sans 
délaisser le volet ludique véhiculé par 
les jeux vidéo. Elle s’est notamment 
ouverte à des pratiques nouvelles 
et innovantes comme celle des 
streamers. Cette année, nous avons 
voulu montrer aux adolescents et 
aux parents qui les accompagnent 
qu’un avenir professionnel était 
envisageable au sein de cet 
écosystème en perpétuelle évolution, 
que le digital ne se résumait pas à des 
jeux en réseaux. Nous vous attendons 
nombreux pour échanger et jouer 
avec les intervenants mobilisés. 

EN QUOI LA FORMATION ET LA 
SENSIBILISATION AUX BONNES 
PRATIQUES NUMÉRIQUES SONT-
ELLES IMPORTANTES POUR LA 
JEUNE GÉNÉRATION ? 

À VOS MANETTES !
NUMÉRIQUE
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Il a été voté lors du Conseil Municipal du lundi 30 janvier. Elaboré dans 
un contexte compliqué marqué par moult incertitudes, ce budget a 

nécessité des compromis pour garantir à tous les couramiauds les services 
fondamentaux du quotidien tout en permettant l’éclosion de projets 

structurants destinés à embellir la commune. 

Dans la continuité des budgets 
précédents et malgré de nécessaires 
ajustements liés à la conjoncture de 
crise, le budget 2023 propose des 
projets ambitieux et le maintien d’une 
offre servicielle de qualité. Optimiser les 
services rendus à la population tout en 
maîtrisant les coûts de fonctionnement, 
telle était en effet la délicate équation 
à résoudre pour l’équipe municipale 
en place. En s’appuyant sur un budget 
global de plus de 48 millions d’euros 
pour le volet fonctionnement et plus 
de 19 millions d’euros pour le volet 
investissement, la Ville a su trouver 
le juste équilibre pour financer un 
programme d’équipements conséquent 
qui s’inscrit dans les grandes orientations 
politiques du mandat : la sécurité, les 
services du quotidien, le cadre de vie 
et l’environnement. Pour atteindre 
cet équilibre, la ville a fait le maximum 
pour préserver l’autofinancement de 
ses investissements. Pour ce faire, elle 
peut s’appuyer sur des bases financières 
saines confirmées dans un récent 
rapport de la Chambre Régionale des 
Comptes. 

Les taux communaux 
d'imposition n'augmentent pas

Comme en 2022, la municipalité a 
veillé à ne pas impacter le pouvoir 
d’achat, déjà mis à rude épreuve, de 
ses habitants. Les taux d’imposition 
resteront donc stables sur la période 
concernée à 39,09 %. Ils permettront 
d’engranger 18 160 200 euros, soit la 
part la plus importante des recettes de 
fonctionnement avec les dotations et 
participations (14 691 610 euros), les 
produits des services et du domaine 
(3 372 650 euros) et les autres recettes 
qui enregistrent pour leur part une 
légère baisse (1 348 000 euros). 

Les associations,  
le CCAS et le SDIS toujours 
soutenus
Les charges de gestion courante seront 
en progression cette année. Elles 
atteindront la barre des 5 757 000 euros. 
Des dépenses certes en hausse mais 

BUDGET 2023 :   
AMBITION ET MAÎTRISE 

zoom

Régis Cadegros, Premier adjoint 
délégué aux finances 

 Peut-être plus encore que l’an 
dernier, le budget 2023 a été difficile 
à boucler. La guerre en Ukraine et ses 
répercussions économiques ainsi que 
la crise sanitaire ont fait exploser les 
dépenses incompressibles liées à la 
fourniture en énergie, aux assurances 
multirisques et aux contrats de 
maintenance plombés par l’inflation 
galopante. Malgré cette situation, nous 
avons voulu préserver le pouvoir d’achat 
des Saint-Chamonais en n’augmentant 
pas les taux d’imposition et en limitant 
à 2% l’évolution des tarifs, soit trois fois 
moins que l’inflation. Afin de dégager 
une épargne suffisante, nous avons 
encore diminué certaines dépenses 
de fonctionnement de la Mairie. Nous 
sommes donc fiers et heureux de pouvoir 
aller de l’avant et continuer à développer 
notre belle ville de Saint-Chamond. 
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indispensables au mieux vivre ensemble 
puisqu’elles concourront à soutenir des 
projets et des services structurant pour 
le territoire. Parmi ces dépenses, les 
subventions aux associations resteront 
à un niveau équivalent à l’exercice 
précédent. Elles concernent aussi 
la mise à disposition de personnels 
et d’infrastructures appartenant à 
la commune. Ces subventions aux 
structures associatives s’élève à 
2 263 100 euros. Le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) pourra lui aussi 
compter sur un niveau de subvention 
maintenu à 1 000 000 euros. Une 
enveloppe substantielle qui pérennisera 
le lien social avec les habitants et plus 
particulièrement les personnes âgées. 
Une attention dont Saint-Chamond, en 
tant que Ville Amie des Aînés, considère 
comme essentielle. Quant à la dotation 
au Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS), elle s’élève à 
1 604 200 euros, soit une hausse de 44 000 
euros par rapport à 2022. Un coût assumé 
qui contribuera à garantir la protection 
quotidienne des personnes ainsi que la 
prévention et la lutte contre les incendies.

Poursuivre 
l'’embellissement  
de la commune
Dans sa volonté d’offrir un cadre de vie 
agréable à sa population, la ville a fait 
le choix de poursuivre une politique 
d’investissements à la fois ambitieuse, 
ciblée et réfléchie. Elle consacrera plus de 
12,1 millions d’euros à la transformation 
de la commune et cela dans différents 
domaines interdépendants. Plus de 
3,5 millions seront dédiés à financer 
les dépenses d’entretien, de mise 
aux normes et de sécurité, et de 
renouvellement de matériel. L’autre 
partie, soit plus de 8,6 millions d’euros, 
servira à réaliser des projets concrets 
comme le réaménagement de l’ancienne 
poste de Fonsala, avec la création d'une 
maison médicale, la restructuration de 
l’école du Chatelard, l’aménagement d’un 
city stade au Creux, le développement de 
pistes cyclables, la poursuite des travaux 
de relamping, sans oublier l’entretien 
de la voirie et le développement de 
Novaciéries.  

de subventions 
aux associations

2,26 m€



 16 • n°195 • Février 2023

zoom
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Mattieu Duval, fidèle copilote de Cédric 
Robert, a décroché le titre de champion de 
France des rallyes asphalte 2022 (catégorie 
2 roues motrices). Le binôme était engagé 
au volant d’une Alpine A110 du Groupe R-GT 
alignée par l’équipe Bonneton HDG : “On 
ne pouvait pas faire mieux. Nous avons été 
sacrés après l’épreuve cévenole, soit avant le 
dernier rallye de la saison, au Var, que nous 
avons disputé sur une autre auto. Avec Cédric, 
nous formons un équipage parfaitement 
complémentaire et performant.” Résidant 
dans la commune depuis plus de quinze 
ans, l’artisan couramiaud licencié à l’ASA de 
la Loire repartira à l’assaut du championnat 
de France l’an prochain, toujours à côté du 
pilote stéphanois et toujours dans le baquet 
d’une Alpine A110.

proximité

LE SAINT-CHAMONAIS 
MATTHIEU DUVAL, CHAMPION 
DE FRANCE DES RALLYES 2022

Vous aimez les mots, les livres et la poésie, la 5e 
édition du Festival Lire en Ville devrait combler vos 
attentes. Du 31 mars au 3 avril 2023, de nombreuses 
animations autour de jeux de société et d’ateliers de 
dessin manga et papercraft, d’une conférences sur 
la BD et autres séances de dédicaces se dérouleront 
à la MJC de Saint-Chamond et au Château du Jarez. 
Elles seront agrémentées de spectacles pour enfants 
proposés par la compagnie de l’Éventail et celle des 
Souffleurs de Lune. La journée du dimanche 2 avril 
sera à marquer d’une pierre blanche puisqu’elle 
réunira dix-sept auteurs, majoritairement locaux, et 
trois éditeurs dans les salles de réception du château 
de la commune. Outre la rencontre avec les écrivains, 
il sera possible d’acheter des livres sur des sujets 
très variés. Il y en aura pour tous les âges et tous les goûts. L’entrée est libre et gratuite. 
Renseignements : MJC de Saint-Chamond : 04 77 31 71 15

POUR LE PLAISIR DES MOTS

FESTIVAL LIRE EN VILLE

sport auto

Brut Butcher 
Le dix-huitième restaurant de la 
famille Despinasse, bouchers de 
père en fils depuis trois générations, 
a ouvert ses portes le mercredi 
11 janvier 2023 dans la zone 
commerciale de la Varizelle. Sur 
350 m2, il propose une restauration 
rapide autour de morceaux de 
viande d’origine française, hachés 
ou tranchés sur place, ainsi que 
des burgers accompagnés de frites 
fraîches ou de pommes grenailles.
Ouvert du lundi au jeudi,  11h30-
14h30 / 18h30-21h30. 
Ven. à dimanche, 11h30-22h.
La Varizelle - 5, rue du 17 octobre 
1961- 42400 Saint-Chamond
www.brutbutcher.com

commerces

Le Cocon 
Ce centre pluridisciplinaire a ouvert 
ses portes en septembre dernier. Il 
réunit une équipe de cinq spécialistes, 
tous indépendants, qui proposent 
chacun un accompagnement 
personnalisé pour prévenir et 
soulager les maux du quotidien. Les 
consultations se font sur rendez-vous.
Lucas Chappelon (ostéopathe) 
06 69 41 97 79
Amélie Baudry (naturopathe) 
06 98 19 37 19
Delphine Prier 
(comportementaliste alimentaire) 
06 17 88 13 25
Béatrice Masson (coach professionnel) 
06 85 19 61 31
Alexandrine Baronnier 
(conseil en image) 
06 11 39 32 80
Ouvert du lundi au samedi, de 8h30 
à 19h - 11, place Saint-Pierre -
42400 Saint-Chamond

33e Rallye National  
du Pays du Gier

Il se déroulera les vendredi 17 et 
samedi 18 mars 2023 à Saint-Chamond. 
L’épreuve comptera pour la Coupe 
de France des Rallyes de 1re division 
(coefficient 4) et le 13e Rallye National 
à Participation Étrangère Autorisée des 
Véhicules Historiques de Compétition. 
Parallèlement à la manifestation sportive, 
une balade “Tour Auto” sera organisée 
entre les deux tours du parcours.  
www.asadelaloire.com
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Andy Louison a pris les rênes de cette 
entreprise spécialisée dans l’industrie textile 
et plastique en 2016. Le jeune homme de 
36 ans a succédé à son père en injectant un 
soupçon de modernité dans le management 
et une pincée d’écoresponsabilité dans 
les processus de production désormais 
plus respectueux de l’environnement. 
Des évolutions appréciées par Hervé 
Reynaud, Mairie de Saint-Chamond, et Aline 

Mouseghian, Maire-adjointe déléguée à 
la stratégie économique : “Cela fait plaisir 
de voir un jeune chef d’entreprise, courageux 
et impliqué, qui s’investit pleinement pour 
pérenniser son activité et des emplois sur notre 
territoire.” L’entreprise compte quarante 
salariés et se déploie sur deux sites, à Saint-
Chamond, son siège, et à Saint-Just-Saint-
Rambert. Elle met un point d’honneur à 
produire 100 % français.

LOUISON 
INDUSTRIES 
FILE UN BON 
COTON

TARDY SOIGNE  
SES SALARIÉS

visite

visite

RéCOMPENSE

Depuis plus de 90 ans, elle évolue au sein 
de l’industrie textile en développant et 
en produisant des matériaux innovants, 
notamment des sangles à largeur variable, 
destinés à des usages variés comme 
l’escalade, le parapente, la navigation, 
la maroquinerie, l’industrie du portail 
souple et le secteur militaire. Vingt-deux 
salariés, hautement qualifiés, travaillent 
actuellement dans ses locaux de 5 200 m2 
répartis sur deux étages au cœur du centre-
ville. Lors de cet échange, Hervé Reynaud, 
Maire de Saint-Chamond, accompagné 
d’Aline Mouseghian, Maire-adjointe 

déléguée à la stratégie économique, n’a 
pas manqué de souligner “le savoir-faire et 
le dynamisme de cette structure à la pointe 
dans son domaine.” Preuve de la qualité 
de ses produits, Techni Sangles a fourni 
une slackline de 2 240 mètres de long au 
funambule Nathan Paulin. Cette étroite 
bande confectionnée en kevlar et en hmpe, 
d’une largeur de 20 mm et d’une résistance 
de six tonnes, lui a permis de rejoindre le 
sommet du clocher du Mont Saint-Michel, 
en partant d’une grue, après 1h59 de 
progression au-dessus du vide. L’exploit 
s’est déroulé en mai 2022.

L’entreprise couramiaude 
spécialisée en plâtrerie, 
peinture et isolation a reçu 
un trophée d’argent dans 
la catégorie Management 
de la prévention dans 
des entreprises de moins 
de dix salariés. Ce prix 
récompense sa démarche 
continue d’amélioration 
des conditions de travail 
avec notamment des 
efforts consentis en 
matière de formation, 
d’achat de matériels et 
d’aménagement de ses 
locaux pour le confort 
de ses employés. Il a 
été décerné par un jury 
d’experts, fin novembre 
2022, lors de la 2e édition 
des Victoires de Prévention 
BTP organisée par 
l’Organisme Professionnel 
de Prévention du Bâtiment 
et des Travaux Publics 
(OPPBTP).

TECHNI SANGLES 
TISSE SON HISTOIRE  
À SAINT-CHAMOND

L’entreprise aujourd’hui dirigée par Dolorès Relave fait partie  
des entreprises incontournables de la commune. 
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UNE ANNÉE 2023 D’AMBITIONS  
ET DE DÉFIS !

tribunes libres
MAJORITÉ 
MUNICIPALE

S’il était un symbole de ce passage de l’année 2022 à l’année 
2023 pour notre ville, ce serait l’ARENA de Saint-Chamond. 
Car ce lieu représente tout ce que nous voulons pour notre 

territoire, pour notre commune, pour nos habitants.

Cet ARENA est le symbole du rayonnement de Saint-Chamond, 
le symbole de la place qu’a pris Saint-Chamond aujourd’hui. 
Le symbole du renouveau de Saint-Chamond depuis quelques 
années. Depuis que nous avons décidé qu’il n’y avait pas de 
fatalité. Que nous ne devions plus subir le poids du passé et 
l’image que certains avaient voulu donner à notre territoire.

Parce que la deuxième ville de la Loire se devait de rayonner 
par ce biais au niveau de notre département, au niveau de notre 
région, mais aussi au niveau national.

En 2023 nous poursuivrons cette ambition pour Saint-Chamond, 
car elle est attendue et nécessaire. Rénover dans notre ville 
les lieux de vie est important pour les habitants, afin qu’ils se 
sentent bien dans leur environnement. Les places Ile de France 
et Neyrand seront, réaménagées. La salle Roger Baudy sera 
rénovée. La requalification du quartier de Lavieu, permettra 
d’offrir un visage nouveau à ce quartier. 

Les prochains mois verront la poursuite de plusieurs études déjà 
lancées et permettant le lancement prochain de réhabilitations 
d’envergure. La requalification de l’église Notre Dame en lieu 
culturel ouvert à tous, la rénovation de l’Hôtel Dieu avec l’accueil 
prochain de nouveaux services de la Mairie, la rénovation de 
la chapelle des Maristes située dans l’Hôtel de Ville, qui offrira 
là aussi de nouveaux lieux de rencontre pour les habitants.

Vous le constatez, autant de nouveaux projets, qui bientôt 
offriront de nouveaux services, de nouveaux lieux de vie à la 
population. 

C’est un développement, harmonieux, maîtrisé que nous 
souhaitons pour Saint-Chamond. Non pas un développement 
à tout crin, faisant fi des attentes et des besoins, mais un 
développement cohérent, qui puisse permettre à chacune et 
chacun d’entre nous de trouver ce qu’il est en droit d’attendre 
de sa ville.

Développer c’est être en capacité d’offrir l’ensemble des 
commerces et des services attendus par nos habitants.  En 
2023 nous poursuivrons bien entendu notre action en faveur 
des commerçants et des artisans, mais également en direction 
des entreprises que nous continuerons d’accompagner.

Notre démarche de responsabilité sociétale nous engage 
fortement et notamment en intensifiant nos actions en faveur 
du développement durable.

Le plan vélo lancé en 2022 se concrétise déjà par la construction 
des premières pistes cyclables. Et c’est plus de 4 millions d’euros 



 21

SAINT-CHAMOND 
POUR TOUS, 
L’ÉCOLOGIE  
POPULAIRE 

L'ÉCOLOGIE POUR 
SAINT-CHAMOND,
LES VERTS 

SAINT-CHAMOND, 
D’ABORD

Nous ne reviendrons pas ici 
sur le débat d’orientation 
budgétaire qui a eu lieu 

lors du dernier conseil municipal 
de l’année… Nous n’avons 
pas l’espace suffisant pour 
proposer aux saint-chamonais 
notre éclairage sur l’utilisation 
de l’argent public géré par la 
municipalité. Toutefois, nous 
pouvons témoigner du malaise 
que nous éprouvons lorsque 
nous assistons aux inaugurations, 
aux manifestations publiques 
organisées par la ville. 
L’organisation, les protocoles 
appliqués, les discours 
prononcés, servent un 
programme de communication 
efficace. Nous sommes en 
perpétuelle campagne 
électorale. Nous avons pu 
entendre : « à St Chamond, il y 
a du business à faire ... depuis 
que nous sommes là, la ville 
revit » etc, etc … Buffets avec 
alcools forts, cérémonies des 
vœux sur le terrain de basket de 
l’Arena… Pourtant, les élections 
municipales ne sont que dans 3 
ans. Et surtout beaucoup moins 
d’énergie pour informer les 
habitants, pour les consulter 
et les reconnaître dans leur 
expertise d’usagers.

Romain Pipier  
et Christiane Massardier

OPPOSITION 
MUNICIPALE 

En juin 2021, le maire 
fait voter la réalisation 
d’une œuvre murale pour 

raconter l’histoire des habitants 
de Saint-Chamond. Nous 
avions proposé de constituer 
un groupe de personnes 
issues de courants différents 
pour créer un consensus sur 
l’histoire que le «Mur des Saint-
Chamonais» raconterait et sur 
l’avenir qu’il pourrait éclairer. 
Aucune réponse. Aucune 
concertation. Quelques mois 
plus tard, le projet finalisé 
est présenté par le seul élu 
qui l’a élaboré. Cette fresque 
ne retracera pas l’histoire 
de la commune, certaines 
personnalités marquantes n’y 
trouveront pas place, la majorité 
municipale confondant fresque 
de la vertu et représentation 
de personnages historiques. 
Convictions politiques et choix 
scientifique sont deux choses… 
différentes. Cette décision 
d’évincer certaines figures 
emblématiques du mur des saint-
chamonais révèle la conception 
de la démocratie de la majorité 
municipale : un seul élu décide 
pour tous ses concitoyens… et 
écrit une certaine histoire de 
leur commune !

Patricia Simonin Chaillot 
et Jean Minnaert, élus 
écologistes

Chers amis,

  Belle et Sainte année 2023 
à tous les Couramiauds !  

Chers amis, vous nous 
avez fait part de vos difficultés 
à payer vos factures, à trouver 
du travail, un médecin, un 
logement ou une école correcte 
à vos enfants, nous vous avons 
aidés l’année passée et nous 
continuerons de vous aider les 
années suivantes. Si nous payons 
aujourd’hui 40 ans de politique 
énergétique désastreuse, entre 
anti -nucléarisme, mondialisme 
et éolien - n’oublions jamais que 
rien n’est jamais irréversible. 
Vos élus locaux sont là pour 
vous le prouver. Sollicitez-nous, 
usez-nous, prévenez-nous : 
saintchamonddabord@gmail.
com, de grands projets pour 
notre binôme municipal sont 
à l’étude et viendront soulager 
votre quotidien. 2023 doit être 
l’année de la reconnexion avec 
des politiques de confiance, 
qui pensent à autre chose que 
boire du champagne et manger 
des petits fours à l’Arena. Des 
élus qui mouillent la chemise 
et prennent de vrais risques 
physiques, pour vous. Parce que 
nous sommes à votre service… 
et non l’inverse !

Isabelle Surply  
et Nathalie Robert

qui seront consacrés à ce plan 
d’envergure d’ici 2026. Sans 
oublier la mise en œuvre, dès 
cet été, d’un plan d’équipement 
de vélos électriques en libre-
service, et dont Saint-Chamond 
se verra richement doté.

Vous le savez, la crise de 
l’énergie, touche l’ensemble 
de notre société, y compris 
notre collectivité. Toutefois, 
Saint-Chamond se voit moins 
impactée que d’autres 
communes. Cela grâce à notre 
plan RSO et la politique que 
nous avons mise en place depuis 
plusieurs années maintenant 
: renégociation des contrats 
énergie, développement des 
éclairages LED, développement 
du réseau de chaleur pour une 
énergie moins chère et plus 
durable. Réseau de chaleur qui 
sera encore développé l’année 
prochaine et dont la nouvelle 
chaudière bois de Saint-Julien 
sera mise en service début 2023.

Vous le voyez, nous menons 
des politiques à long terme, 
ambitieuses, novatrices, 
durables, ce qui nous assure, 
flexibilité, adaptabilité, 
rendement et économies 
financières.

Pour nous, aimer Saint-Chamond 
c’est s’engager pour cette ville, 
c’est la servir.

Majorité municipale,  
Ensemble pour  
Saint-Chamond
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conseil municipal

Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 impose 
la rédaction d’une convention d’objectifs 
entre une collectivité et une association 
quand le montant de la subvention 
proposée est supérieur à 23 000 € (mise à 
disposition de personnel inclus). 
La convention liant la ville de Saint-Chamond 
à l’association Saint-Chamond Basket Vallée 
du Gier (SCBVG) est arrivée à son terme le 
30 septembre 2022. Il est donc proposé 
de procéder à son renouvellement, mais 
également d’en rédiger une nouvelle qui 
fera l’objet d’une autre délibération afin 
de prendre en compte les changements de 
statuts qui ont eu lieu avec la création de 
deux entités : d’une part, l’association Saint-
Chamond Basket Vallée du Gier et d’autre 
part, la SAS SCBVG. 
Le montant de la subvention proposée 
pour soutenir l’association Saint-Chamond 
Basket Vallée du Gier dans la réalisation de 
ses objectifs est de 60 000 €. Ce montant 
pourra être modifié en 2023 en fonction 
de la réalisation des objectifs fixés et plus 
particulièrement selon les résultats sportifs 
de l’équipe fanion du club. 
Le Conseil Municipal, après en avoir discuté 
et délibéré, décide : 
• �d’approuver le renouvellement de la 

convention d’objectifs avec l’association 
Saint-Chamond Basket Vallée du Gier, 
jusqu’au 30 septembre 2023. 

• �d’autoriser Monsieur le Maire, ou son 
représentant, à signer la convention 
correspondante et tout document s’y 
rapportant, 

• �d’autoriser le versement de la subvention 
à l’attributaire selon les modalités prévues 
dans la convention. 

• �d’imputer la dépense correspondante au 
budget de l’exercice 2023, sous réserve du 
vote du budget primitif 2023.

Résultats du vote : 
UNANIMITÉ : 35
ABSTENTIONS : 4 (Saint-Chamond pour 
tous, l’écologie populaire (2) et L’écologie 
pour Saint-Chamond, les Verts (2)).

ORGANISATION DU CARNAVAL 2023 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES STRUCTURES 
ASSOCIÉES

PLAN QUALITÉ DE L'AIR - APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
POUR DES USAGES INNOVANTS DU VÉLO - CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE

CONVENTION D'OBJECTIFS 
AVEC L'ASSOCIATION 
SAINT-CHAMOND BASKET 
VALLÉE DU GIER

SÉANCE DU LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022

Dans le cadre des festivités de carnaval, 
la Commune de Saint-Chamond et les 
structures socio-culturelles de la Commune 
s’associent afin de proposer un programme 
d’animations dans la Commune et les 
quartiers. 
Cette manifestation contribue à l’animation 
de la Commune et crée du lien entre les 
habitants, impliquant l’ensemble des acteurs 
des quartiers (commerçants, associations, 
familles…). 
La thématique retenue pour l’édition 2023 
sera « couleurs et retrouvailles ». 
Le carnaval se déclinera ainsi en deux temps : 
Premiers temps : la préparation Une 
compagnie stéphanoise « La Baroufada 
» a été missionnée pour intervenir dans 
les structures dès décembre 2022 afin de 
préparer le défilé avec les enfants et les 
adultes. 
Deuxième temps : la journée du Carnaval 
dans les quartiers et le défilé en centre-
ville – Mardi 21 février 2023. Un programme 
d’animation musicale et festive sera 
présenté dans chacun des quartiers pour 

se terminer par un défilé en centre-ville de 
toutes les structures accompagnées de 
différents spectacles.
Afin de formaliser ce partenariat, une 
convention est proposée avec l’ensemble 
des structures partenaires :
- le centre social et culturel de Saint-Julien, - 
le centre social et culturel de Lavieu Centre-
Ville, - le centre social d’Izieux Le Creux, - la 
maison de quartier de la Croix-Berthaud, 
- l’établissement ALSH ALFA 3A – Pablo 
Néruda.
Le Conseil Municipal, après en avoir discuté 
et délibéré, décide : 
• �d'approuver la conclusion de la convention 

de partenariat relative à l’organisation 
des festivités de Carnaval 2023, telle que 
présentée ci-dessus. 

• �d’autoriser Monsieur le Maire, ou son 
représentant, à la signer ainsi que tout 
document s’y rapportant.

Résultat du vote : 
UNANIMITÉ : 39

Par délibération n°DL20220075 du 16 mai 
2022, la commune de Saint-Chamond a 
validé son plan vélo communal, comprenant 
un schéma directeur des itinéraires 
cyclables et un plan d’actions à déployer 
pour développer la pratique du vélo dans les 
déplacements quotidiens. 
Parmi ces actions, deux sont en cours de 
développement : développement de la 
pratique du vélo dans les déplacements 
professionnels au sein de la collectivité et le 
déploiement du dispositif « Savoir rouler à 
vélo » dans les écoles. 
Pour permettre leur mise en œuvre, la 
commune de Saint-Chamond souhaite 
renforcer sa flotte de vélos à destination des 
agents ainsi que sa flotte de vélos enfants. 
Pour financer ces équipements budgétés à 
23 461,08 € HT, la ville a répondu à un appel 

à manifestation d’intérêts sur les usages 
innovants du vélo, porté par Saint-Etienne 
Métropole. 
Suite à la validation du projet par le jury, 
une aide de 11 730,54 € a été attribuée par 
Saint-Etienne Métropole à la commune de 
Saint-Chamond. 
Le Conseil Municipal, après en avoir discuté 
et délibéré, décide : 
• �d'approuver la convention de partenariat 

entre Saint-Etienne Métropole et la 
commune de Saint-Chamond. 

• �d’autoriser Monsieur le Maire, ou son 
représentant, à signer ladite convention et 
tout document y afférent.

Résultat du vote : 
UNANIMITÉ : 39




